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ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION 

TEMPORAIRE DE STATIONNEMENT 

 

 

N° 24-210 

Sandrine JANIAUD LARCHER, Maire de DELLE, 

 

- Vu le code de la route ; 

- Vu le code de la route et notamment l’article L325-1 relatif à la mise en fourrière ; 

- Vu le code général des collectivités locales, et notamment ses articles L 2213-1 et L 2213-

2 ; 

- Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I, huitième partie, 

signalisation temporaire) approuvée par arrêtés ministériels des 5 et 6 novembre 1992 ; 

- Vu les travaux programmés par les services du Conseil Départemental du Territoire de 

Belfort pour reprendre le revêtement de chaussée sur la RD 19 (rue Saint-Nicolas et faubourg 

d’Alsace) ; 

- Vu la demande d’accord technique du 22 avril 2024 des services de la ville de Delle pour 

réaliser la requalification de la voie en amont aux travaux du Conseil Départemental ; 

- Vu la permission de voirie n° 24 J 033 008 du 7 mai 2024 du Conseil Départemental ; 

- Vu la demande d’arrêté effectuée par la société Roger Martin, mandatée par la ville de Delle 

pour réaliser ces travaux ; 

CONSIDERANT 

- La nécessité d’installer une base de vie pour le chantier de requalification de la partie basse 

de la RD 26 par la société Roger Martin ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 :  L’emprise de la base de vie de la société Roger Martin est située sur le 

Champ de Foire, au niveau des places de stationnement indiquées sur la vue suivante. 

 

Base de vie et stockage 

 

Accès 

Halle des 

5 Fontaines 




